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Projet de règlement grand-ducal 
 

- fixant les grilles des horaires, les coefficients des branches et 
des branches combinées, ainsi que les branches fondamentales 
de l’enseignement secondaire technique; 

- modifiant le règlement grand-ducal modifié du 31 juillet 2006 
portant organisation de l’examen de fin d’études secondaires 
techniques et de l’examen de fin d’études de la formation de 
technicien; 

- modifiant le règlement grand-ducal modifié du 24 juillet 2007 
portant fixation de la tâche des enseignants des lycées et 
lycées techniques. 

------------------------------------------------------------------------------- 
Avis du Conseil d'Etat 

(21 juin 2011) 
 

Par dépêche du Premier Ministre, Ministre d’Etat, du 13 avril 2011, le 
Conseil d’Etat fut saisi du projet de règlement grand-ducal sous rubrique. Le 
projet a été élaboré par la ministre de l’Education nationale et de la Formation 
professionnelle. Le texte du projet de règlement était accompagné d’un exposé 
des motifs faisant fonction également de commentaire des articles.  

 
Les avis de la Chambre des métiers et de la Chambre des salariés sont 

parvenus au Conseil d’Etat par dépêches respectivement des 18 et 23 mai 2011. 
 
 

Considérations générales 
 

 
Le projet de règlement sous avis fixe les nouvelles grilles des horaires des 

classes de l’enseignement secondaire technique en modifiant notamment le 
nombre de leçons de langues française et allemande afin de pouvoir pousser 
autrement l’apprentissage accéléré de ces deux langues dans les classes 
d’insertion pour élèves venant d’arriver au pays, et afin d’y introduire 
parallèlement l’apprentissage de la langue luxembourgeoise, des cours 
d’éducation artistique et de sciences naturelles. 

 
Le Conseil d’Etat marque son accord avec ces modifications. 
 
Concernant les modifications apportées à la grille des horaires du cycle 

supérieur de la division des professions de santé et des professions sociales du 
régime technique, le Conseil d’Etat marque également son accord avec les 
modifications projetées. Il estime cependant qu’il aurait été plus judicieux de 
réunir dans un règlement grand-ducal l’ensemble de la formation à suivre dans 
cette partie de l’enseignement, au lieu de procéder par la voie d’un règlement à 
part pour les classes de 10ème. 
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Pour ce qui est des modifications apportées aux grilles des horaires de la 

formation professionnelle, le Conseil d’Etat peut en principe y marquer son 
accord. Cependant, si au vu de l’avis de la Chambre des métiers les 
négociations y mentionnées devaient aboutir et entrer en vigueur pour la rentrée 
scolaire de septembre 2011, il est évident que le projet de règlement sous avis 
serait éventuellement à remanier.  

 
 

Examen des articles 
 
Article 1er 

 
Le Conseil d’Etat estime que l’alinéa 2 est superfétatoire, la grille des 

horaires étant annexée au futur règlement grand-ducal et faisant partie 
intégrante de celui-ci. 

 
Articles 2 et 3 
 
Sans observation. 
 
Article 4 
 
Le Conseil d’Etat demande que cet article soit limité à l’entrée en vigueur 

du présent projet de règlement grand-ducal et qu’un article 5 nouveau soit 
inséré au texte pour déterminer les abrogations proposées. 

 
Article 5 (nouveau selon le Conseil d’Etat) 
 
Le Conseil d’Etat estime qu’il est de mauvaise technique législative de 

prévoir dans un texte l’abrogation de certaines dispositions contenues dans 
plusieurs autres textes, par ailleurs non limitativement énumérés, sans même 
indiquer les articles précis à abroger. 

 
Aussi, et pour des raisons de sécurité juridique, le Conseil d’Etat insiste-t-

il à ce que les dispositions contraires soient précisées dans le texte.  
 
Article 5 (6 selon le Conseil d’Etat) 
 
Sans observation. 
 
 
Ainsi délibéré en séance plénière, le 21 juin 2011. 
 
Le Secrétaire général,   Le Président, 
 
s. Marc Besch    s. Georges Schroeder 
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